
ADMINISTRATION COMMUNALE               Theux, le 2 février 2015. 

              DE THEUX 

 

CONSEIL COMMUNAL DU 2 FEVRIER 2015 

MEMO 

 

SEANCE PUBLIQUE 
 

 

1. Centre Public d'Action Sociale - Démission d'un membre - Acceptation. 

Le Conseil communal accepte la démission de Monsieur Jean-Christophe Dahmen de sa fonction de Conseiller de l'action 

sociale. 

 

2. Conseil communal - Démission d'un Conseiller communal - Acceptation. 

Le Conseil communal accepte la démission de Mr Alain Decheneux de ses fonctions de Conseiller communal. 

 

3. Conseil communal - Démission d'un Conseiller communal - Acceptation. 

Le Conseil communal accepte la démission de Mr Michaël Vanloubbeeck de ses fonctions de Conseiller communal. 

 

4. Conseil communal - Vérification des pouvoirs, prestation de serment et installation de Jean-Christophe Dahmen 

en qualité de Conseiller communal suite à la démission d'Alain Decheneux. 

Le Conseil communal vérifie les pouvoirs de Mr Jean-Christophe Dahmen. Celui-ci prête serment et est installé en qualité de 

Conseiller communal. 

 

5. Conseil communal - Vérification des pouvoirs, prestation de serment et installation de Cédric Théate en qualité 

de Conseiller communal suite à la démission de Michaël Vanloubbeeck. 

Le Conseil communal vérifie les pouvoirs de Mr Cédric Théate. Celui-ci prête serment et est installé en qualité de Conseiller 

communal. 

 

6. Centre Public d'Action Sociale - Désignation d'un membre. 

Le Conseil communal désigne un membre du Conseil de l'action sociale en remplacement de Monsieur Jean-Christophe 

Dahmen démissionnaire. 

 

7. Conseil communal - Tableau de préséance - Modification. 

Le Conseil communal approuve le tableau de préséance modifié suite à l'installation de 2 nouveaux Conseillers communaux. 

 

8. Comité de concertation Commune / CPAS - Désignation d'un membre en remplacement de Michaël 

Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un nouveau membre au sein du Comité de concertation Commune / CPAS en remplacement 

de Mr Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

9. Commission communale 1. Travaux - Patrimoine - Environnement - Ruralité - Forêts - Désignation d'un 

membre en remplacement d'Alain Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un membre en remplacement de Mr Alain Decheneux démissionnaire. 

 

10. Commission communale 4. Jeunesse - Sports - Culture - Désignation d'un membre en remplacement d'Alain 

Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un membre en remplacement de Mr Alain Decheneux démissionnaire. 

 

11. Conseil de participation de l'école communale de La Reid - Désignation d'un membre effectif en remplacement 

de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un nouveau membre effectif au sein du Conseil de participation de l'école communale de La 

Reid en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire 

 

12. Conseil de participation de l'école communale de Theux - Désignation d'un membre suppléant en remplacement 

d'Alain Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un membre suppléant au Conseil de participation de l'école communale de Theux en 

remplacement d'Alain Decheneux démissionnaire. 

 

 



13. Intercommunale AIDE - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales, 

en remplacement d’Alain Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux assemblées générales de l'intercommunale 

AIDE en remplacement de Monsieur Alain Decheneux démissionnaire. 

 

14. Intercommunale ECETIA - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées 

générales, en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

Ecetia en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

15. Intercommunale ECETIA COLLECTIVITES - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune 

aux Assemblées générales, en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire.   

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

Ecetia Collectivités en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

16. Intercommunale FINIMO - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées 

générales, en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

Finimo en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

17. Intercommunale IMIO - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales, 

en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

IMIO en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

18. Intercommunale ORES ASSETS - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées 

générales, en remplacement d’Alain Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux assemblées générales de l'intercommunale 

ORES ASSETS en remplacement de Monsieur Alain Decheneux démissionnaire. 

 

19. Intercommunale ORES ASSETS - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées 

générales, en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

Ores Assets en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

20. Intercommunale SPI - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales, 

en remplacement d’Alain Decheneux démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux assemblées générales de l'intercommunale 

SPI en remplacement de Monsieur Alain Decheneux démissionnaire. 

 

21. Intercommunale SPI - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales, 

en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

SPI en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

22. Intercommunale TECTEO - Désignation d’un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées 

générales, en remplacement de Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

Le Conseil communal désigne un délégué habilité à représenter la Commune aux Assemblées générales de l'Intercommunale 

TECTEO en remplacement de Monsieur Michaël Vanloubbeeck démissionnaire. 

 

23. Aliénation de l'immeuble place du Perron, 6 et du rez-de-chaussée place du Perron, 8 - Convention d'option 

d'achat, projet d'acte, désignation de l'acquéreur – Approbation. 

Le Conseil communal désigne la SPRL Les Potes comme acquéreur, approuve la convention d'option d'achat et le projet 

d'acte établis par les notaires Thiry et Corne. 

 

24. Désaffectation et aliénation d'une partie du bien sis rue de la Hoëgne, ayant été cadastré Theux, 1ière division, 

section C n° 482n - Projet d'acte et désignation de l'acquéreur - Approbation. 

Le Conseil communal désaffecte le bien de sa destination d’intérêt général, approuve le projet d’acte établi par Messieurs le  

notaires Corne et Thiry relatif à l’acquisition gratuite d’une partie de l’assiette d’un nouveau mur mitoyen et à l’aliénation de 

gré à gré, sans publicité préalable, d’un bien communal aux propriétaires du bien immobilier jouxtant. 

 

 

 



25. Octroi d'un bail emphytéotique à la SCRL ORES ASSETS sur le fond de terrain cadastré Theux, 3ième division, 

section B n° 14L - Décision, fixation des conditions – Approbation. 

Il est apparu que l’occupation du terrain nécessaire à l’exploitation de cette ancienne cabine de distribution n’est pas réglée 

par une convention de bail. Le bien ayant fait l'objet d'un PV de soustraction du régime forestier, le Conseil communal 

marque son accord pour régulariser la situation par la signature d’un bail emphytéotique de 99 ans au montant annuel d’un 

euro. 

 

26. Service externe de prévention et de médecine du travail et Analyse des risques psychosociaux - Approbation du 

cahier spécial des charges et fixation du mode de passation du marché. 

Point retiré 

 

27. Acquisition de mobilier pour la nouvelle école de Polleur - Approbation du cahier spécial des charges et fixation 

du mode de passation du marché. 

Le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges destiné à l'acquisition de mobilier pour la nouvelle école de 

Polleur. 

 

28. Acquisition d'une machine de désherbage alternatif à vapeur sèche - Approbation du cahier spécial des charges 

et fixation du mode de passation du marché. 

Le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges destiné à l'acquisition d'une machine de désherbage alternatif à 

vapeur sèche. 

 

29. Distribution d'eau - Extension du réseau de distribution d'eau - Extension Croix Colette - Gillet - Mode de 

passation des marchés et fixation d'un crédit budgétaire - Approbation. 

Le Conseil communal engage un crédit destiné à procéder à l'extension du réseau de distribution d'eau en vue d'alimenter en 

eau l'habitation Gillet, rue Croix Colette. 

 

30. Distribution d'eau - Extension du réseau de distribution d'eau - Extension Mont - Mostert - Mode de passation 

des marchés et fixation d'un crédit budgétaire - Approbation. 

Le Conseil communal engage un crédit destiné à procéder à l'extension du réseau de distribution d'eau en vue d'alimenter en 

eau l'habitation Mostert à Mont. 

 

31. Plan de formations pour l'exercice 2015 - Approbation. 

Le Conseil communal approuve le plan de formations pour l’exercice 2015, reprenant les formations transversales, 

spécifiques et les formations pour les évolutions de carrière. 

 

32. Fabrique d'église de Jehanster - Modification budgétaire n°1 de l'exercice 2014 – Avis. 

Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation de la présente modification budgétaire à l'ordinaire et à 

l'extraordinaire : 

Recettes: 18.349,00 € 

Dépenses: 18.349,00 € 

Solde: 0 

 

33. Fabrique d'Eglise de La Reid - Modification budgétaire 1 de l'exercice 2014 – Avis. 

Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation de la présente modification budgétaire à l'extraordinaire : 

Recettes: 11.404,78 € 

Dépenses 11.404,78 € 

Solde: 0 

 

34. Fabrique d'église de Theux - Modification budgétaire 2 extraordinaire et 3 ordinaire de l'exercice 2014 – Avis. 

Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation de la présente modification budgétaire à l'ordinaire et 

l'extraordinaire : 

Recettes: 110.062,89 € 

Dépenses: 110.062,89 € 

Solde: 0 

 

35. Régie communale autonome - Relevé provisoire des montants dépensés pour les postes subsidiés en 2014 – 

Approbation. 

Le Conseil communal approuve le relevé provisoire des montants dépensés par la Régie communale autonome pour les 

postes subsidiés en 2014. 

 

 

 

 



36. Eglise protestante Verviers Laoureux-Spa - Budget de l'exercice 2015 – Avis. 

Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recettes : 11.805,00 € 

Dépenses : 11.805,00€ 

Avec une participation communale ordinaire de 120 € 

 

37. ASBL Congrès de Polleur - Appel à projets 'Du mien, du tien, du lien' - Octroi d'une subvention pour l'exercice 

2015. 

Le Conseil communal décide d'octroyer une subvention de 2.500,00 € à Monsieur HEROUFOSSE dans le cadre de l'appel à 

projet 'Du mien, du tien, du lien'. 

 

38. ASBL Royale Association Football franchimontois - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2015. 

Le Conseil communal décide d'octroyer une subvention de 15.000 € à l'ASBL Royale Association Football franchimontois 

pour l'exercice 2015. 

 

39. Association des parents de l'école de Jehanster - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2015. 

Le Conseil communal décide d'octroyer à l'association des parents de l'école de Jehanster une subvention de 450,00 € pour 

l'exercice 2015. 


